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AVANT ART. PREMIER N° CL33

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 février 2021 

VISANT À PROTÉGER LES JEUNES MINEURS DES CRIMES SEXUELS - (N° 3796) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL33

présenté par
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Karamanli, M. Aviragnet, Mme Battistel, 

Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, 

M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe 

Socialistes et apparentés
----------

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer la division et l'intitulé suivants:

« Chapitre Ier

« Mieux réprimer les infractions sexuelles sur un mineur de quinze ans »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "socialistes et apparentés" vise à donner une structure plus claire à la 
proposition de loi en identifiant les thématiques qu'elle contient : d'une part la meilleure répression 
de l'atteinte sexuelle sur les mineurs âgés de moins de quinze ans, d'autre part la meilleure 
protection des mineurs victimes d'inceste.
Il reprend les dispositions de la proposition de loi T.A. n° 571 renforçant la protection des mineurs 
victimes de violences sexuelles adoptées à l’unanimité par la représentation nationale le 18 février 
2021.


